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1/ Formulaire de demande d’inscription pour le TNC, TWFP, NTWC

SYSTÈMES D’ALERTE AUX TSUNAMIS ET DE MITIGATION DANS L’ATLANTIQUE DU NORD-EST, LA MÉDITERRANÉE ET LES MERS ADJACENTES (NEAMTWS)


FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION[footnoteRef:1] [1:  Mis à jour en janvier 2015 et juillet 2018] 


CONTACT NATIONAL POUR LES TSUNAMIS (TNC) 
CENTRE NATIONAL D’ALERTE AUX TSUNAMIS (NTWC), et
POINT FOCAL POUR L’ALERTE AUX TSUNAMIS (TWFP) DISPONIBLE 24 H/24 7 J/7

Remarque : tout nouveau formulaire envoyé remplace de facto le précédent. Si vous souhaitez conserver les mêmes coordonnées que celles indiquées dans les formulaires précédents, veuillez les répéter sur le nouveau formulaire.

Les États membres du GIC/NEAMTWS sont priés de mettre à jour officiellement ou de confirmer à nouveau les informations sur leurs centres nationaux d’alerte aux tsunamis et les coordonnées de leurs points focaux pour l’alerte aux tsunamis (TWFP) en activité dans le système d’alerte aux tsunamis et de mitigation dans l’Atlantique du Nord-Est, la Méditerranée et les mers adjacentes, en remplissant ce nouveau formulaire. Les formulaires de demande d’inscription dûment remplis doivent être envoyés au Secrétaire exécutif de la COI (v.helgesen@unesco.org) et envoyés en copie au Secrétaire technique (d.chang-seng@unesco.org), par l’une des voies suivantes :
1. Ministre des Affaires étrangères
2. Président de la Commission nationale pour l’UNESCO
3. Délégué permanent auprès de l’UNESCO



Nom du pays : 	_____________________________________________________________

Acceptez-vous de partager vos informations TNC, TWFP et NTWC avec d’autres contacts TWFP, TNC et NTWC ?

Oui _____	Non _____

Définitions (IOC EC-XLVII/Dec.3.2.1 (IV), 2014) :

Contact national pour les tsunamis (TNC) : personne désignée par le gouvernement d’un État membre du GIC pour représenter son pays aux fins de la coordination des activités internationales d’alerte aux tsunamis et de mitigation. Cette personne est un des principaux acteurs du programme du système national d’alerte aux tsunamis et de mitigation. Il peut s’agir du point focal pour l’alerte aux tsunamis, d’une personne appartenant à l’organisme national chargé de la gestion des catastrophes, d’un membre d’une institution technique ou scientifique ou de toute autre entité exerçant des responsabilités en matière d’alerte aux tsunamis et de mitigation.

Centre national d’alerte aux tsunamis (NTWC) : centre officiellement désigné par le gouvernement pour jouer un rôle de surveillance et émettre des alertes aux tsunamis et autres communiqués analogues sur le territoire national conformément aux procédures opérationnelles normalisées du pays.

Point focal pour l’alerte aux tsunamis (TWFP) : point de contact disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 (un bureau, une unité opérationnelle ou un poste, et non un individu), désigné officiellement par le centre national d’alerte aux tsunamis ou par le gouvernement pour recevoir et diffuser les informations relatives aux tsunamis émises par un prestataire de services relatifs aux tsunamis du GIC, conformément aux procédures opérationnelles normalisées du pays. Le TWFP peut ou non être le NTWC.

1. Contact national pour les tsunamis (TNC)

Nom de l'agence : __________________________________________________________________ 
Interlocuteur au sein de l’agence ou agent responsable : ________________________________________
Nom :_________________________________________________________________________
Adresse électronique : _______________________________________________________________	 
Numéro de téléphone : ______________________________________________________________
Numéro de téléphone portable : ___________________________________________________________
Fax :___________________________________________________________________________
Adresse postale : _________________________________________________________________

2. Centre national d’alerte aux tsunamis (NTWC)

Nom de l'agence NTWC : __________________________________________________________________ 
Contact ou agent responsable de l’agence NTWC (personne) : ___________________________________
Nom : ________________________________________________________________________
Poste : _______________________________________________________________________
Numéro de téléphone : ______________________________________________________________
Adresse électronique : ________________________________________________________________	
Adresse postale : _______________________________________________________________	


3. Point focal pour l’alerte aux tsunamis (TWFP) dédié à la réception des bulletins d’information sur les tsunamis

Nom de l'agence TWFP :	 _____________________________________________________________
(si différent de l’agence NTWC)

Contact ou agent responsable de l’agence TWFP (si différent de l’agence NTWC) :
Nom : ____________________________________________________________________
Poste : ________________________________________________________________	 
Numéro de téléphone : _________________________________________________________
Adresse électronique : _____________________________________________________________ 
Adresse postale : _____________________________________________________________

Point de contact TWFP disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7(bureau, unité opérationnelle ou poste, et non une personne) :
Nom du bureau, de l’unité opérationnelle ou du poste :_______________________________________
Adresse électronique : ____________________________________________________________ 
Numéro de téléphone : _______________________________________________________	 
Numéro de téléphone portable : ____________________________________________________	 
Fax : ___________________________________________________________________


4. Informations sur les moyens de communication spécialisés (opérationnels 24 heures sur 24, 7 jours sur 7)

Veuillez indiquer le SMT (Système mondial de télécommunications de l’OMM), l’e-mail, le SMS ou le fax par ordre de priorité. Notez que toutes les méthodes de diffusion désignées ci-dessous seront utilisées simultanément par les prestataires de services relatifs aux tsunamis NEAMTWS, mais les messages de notification peuvent atteindre leur destination à des moments différents selon le moyen de communication.

Veuillez prendre note de ce qui suit :
· En général, le réseau de communication spécialisé du SMT permet de recevoir des messages de notification en quelques minutes, alors que le courrier électronique et la télécopie peuvent subir des retards aux heures de pointe.

· Pour le SMT, veuillez inclure les indicateurs internationaux de localisation du SMT à 4 lettres utilisés dans les rubriques abrégées. Les indicateurs de localisation sont disponibles dans ce document (en anglais) :
http://www.wmo.int/pages/prog/www/ois/Operational_Information/VolumeC1/CCCC_en.pdf 

Pour chaque méthode de diffusion, veuillez préciser le mode (SMT, e-mail, SMS ou fax) et les adresses/numéros de contact à utiliser (indicateur de localisation SMT, adresse(s) e-mail, numéro(s) de téléphone portable, numéro de fax) :

Principal moyen de communication :
Mode (SMT, e-mail, SMS, Fax) :___________________________________________________	 
Adresse/numéro de contact : _______________________________________________________

Variante 1 :
Mode (SMT, e-mail, SMS, Fax) :___________________________________________________
Adresse/numéro de contact : _______________________________________________________	

Variante 2 :
Mode (SMT, e-mail, SMS, Fax) :___________________________________________________	 
Adresse/numéro de contact : _______________________________________________________



Variante 3 :
Mode (SMT, e-mail, SMS, Fax) :___________________________________________________	 
Adresse/numéro de contact : _______________________________________________________	

Veuillez également indiquer le numéro de téléphone à utiliser pour les communications vocales, par ordre de priorité. En général, en raison des barrières linguistiques, les prestataires de services relatifs aux tsunamis NEAMTWS n’utilisent pas la communication vocale comme principal moyen de diffusion, mais comme moyen de secours ou pour confirmer la réception d’un message par les moyens susmentionnés, en cas d’urgence.

Priorité : _______________________________________________________________________

Variante 1 : _____________________________________________________________________

Variante 2 : _____________________________________________________________________

Variante 3 : _____________________________________________________________________


5. Commentaires :

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
Soumis par : ___________________________________________________________________


Signature : ______________________

Poste : _______________________

Ministère/agence gouvernementale : ______________________

Date : 	______________________

